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 Chers.es  collègues,  

Depuis lundi 2 novembre, les infirmier.es  sont de nouveau en 1er 
ligne dans le tourbillon de cette rentrée hors norme, quoiqu’en 
dise Mr le Ministre. 

Attentats, crise sanitaire et catastrophe économique dans certai-
nes familles,  confinement et perte du lien social, avenir incertain, 
violences….les raisons du mal être de nos élèves se multiplient.  

Plus que jamais la présence des infirmiers.es dans les établisse-
ments est nécessaire, pour lutter contre les inégalités sociales et 
favoriser la réussite scolaire des élèves.  

L’école doit pouvoir rester un lieu de vie, sécurisant et rassurant.  

Parallèlement à cela, les menaces sur notre profession s’accumu-
lent.  

La crise sanitaire est bien là, mais elle ne doit pas justifier n’im-
porte quoi n’importe comment.  

Ne tombons pas dans le piège de « l’effort de guerre » à fournir, 
ne baissons pas la garde sur les projets de décentralisation et les 
menaces sur le retour au service de santé scolaire. Ne laissons 
pas l’ARS prendre la main sur nos missions, ce qui serait un pas 
en avant vers la décentralisation que la majorité des infirmier.es 
redoute.  

Notre intérêt premier est et restera les besoins de nos élèves. Car 
nous savons bien l’importance de nos missions, ce que nous ap-
portons aux élèves au quotidien, l’écoute, la bienveillance, le non 
jugement, la « bulle » dans laquelle ils peuvent venir confier leurs 
angoisses et trouver des réponses à leurs questions.  

Si nous perdons ça de vue, nos élèves perdront notre expertise et 
notre accompagnement.  

 

     Mélanie Dhaussy  
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Cellule COVID: la colère gronde!  

  

Dernière trouvaille du DASEN 76 qui détour-
ne la mission première des infirmiers.ères 
de l’EN: certains établissements sont dé-
pourvus de personnels infirmiers! 

Des collègues volontaires vont prêter main 
forte à la plateforme COVID. Concrètement, 
elles quittent leurs établissements  1 semai-
ne entière, pour aller répondre au télépho-
ne….laissant leurs infirmeries vides, car évi-
demment, ils.elles ne sont pas rempla-
cés.es ! Comment sont ils.elles 
« recrutés.es » ? Quel appel a été lancé ? là 
encore le mystère plane… 

Pendant ce temps, et c’est là le plus dom-
mageable, les élèves n’ont  pas accès à la 
consultation infirmière. 

Alors que dans la plupart des établisse-
ments, les collègues croulent sous les 
consultations : élèves en mal être, reprise 
des soins interrompus, souffrance et anxié-
té, gestion des potentiels COVID, conseils 
en santé auprès des chefs d’établissements 
et des familles…Mr Le DASEN semble mé-
connaitre les besoins dans les établisse-
ments ! 

Plus grave encore, la mission première étant 
l’accueil face à élève …C’est une dérive 
vers la décentralisation qui pointe son nez, 
et la perte de notre statut « face à élève ».  

Le SNICS FSU  a écrit à la Rectrice, vous 
trouverez le courrier 4 en page de ce BBL.  

Nous attendons des réponses...en espérant 
qu’elle ne prenne pas le même chemin que 
le matériel de protection ! 

PERSONNES VULNERABLES ET COVID : 
Le décret du 29 août qui réduisait la liste des critères de vulnérabilité a été suspendu par le 
Conseil d ’ État. C ’ est donc le décret du 5 Mai qui s ’ applique.  
Les 11 critères de vulnérabilité sont les suivants : 
1° Être âgé de 65 ans et plus ; 
2° Avoir des antécédents ( ATCD)  cardiovasculaires : hypertension artérielle compliquée 
( a vec complications cardiaques, rénales et vasculo-cérébrales ) , ATCD d ’ accident vas-
culaire cérébral ou de coronaropathie, de chirurgie cardiaque, insuffisance cardiaque stade 
NYHA III ou IV ; 
3° Avoir un diabète non équilibré ou présentant des complications ; 
4° Présenter une pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lors d ’ une 
infection virale : broncho pneumopathie obstructive, asthme sévère, fibrose pulmonaire, 
syndrome d ’ apnées du sommeil, mucoviscidose notamment ; 
5° Présenter une insuffisance rénale chronique dialysée ; 
6° Être atteint de cancer évolutif sous traitement ( hors hormonothérapie )  ;  
7° Présenter une obésité ( indice de masse corporelle ( IMC )  > 30 kgm2 )  ;  
8° Être atteint d’ u ne immunodépression congénitale ou acquise : 
–  médicamenteuse : chimiothérapie anti cancéreuse, traitement immunosuppresseur, bio-
thérapie et/ou corticothérapie à dose immunosuppressive ; 
–  infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 < 200/mm3 ; 
–  consécutive à une greffe d ’ organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques ; 
–  liée à une hémopathie maligne en cours de traitement ; 
9° Être atteint de cirrhose au stade B du score de Child Pugh au moins ; 
10° Présenter un syndrome drépanocytaire majeur ou ayant un antécédent de splénecto-
mie ; 
11° Être au troisième trimestre de la grossesse. 
Les personnels qui sont dans une ou plusieurs de ces situations doivent être placé-e-s en 
travail à distance. C ’ est le sens des recommandations de la ministre de la Fonction publi-
que, mais aussi du ministre de l’ É ducation Nationale qui déclarait fin octobre que les per-
sonnes vulnérables ne peuvent pas et ne doivent pas venir dans les établissements. 
Contactez votre supérieur hiérarchique pour : 
–  rappeler votre situation, soit par un certificat d ’ i solement, soit par un certificat médical, 
soit en précisant que vous êtes concerné-e par un des critères de vulnérabilité. Veuillez à 
bien faire référence au décret en vigueur, celui du 5 mai, tout en respectant le secret médi-
cal. 
–  demander à être placé-e en travail à distance, ou si besoin en ASA ( autorisation spécia-
le d ’ absence = congé ) .  
Si vous rencontrez des difficultés, prenez rapidement contact avec le SNICS FSU.  
( S ource FSU76)  

COVID 19 
FAQ DU 4.11 ET DEPISTAGE INFIRMIER  

 

Nous ne pouvons que vous conseiller la plus grande vigilance quant à l’exa-
men bucco dentaire par exemple…La COVID n’est pas reconnue maladie 
professionnelle pour les infirmiers de l’Education Nationale…. 

 



 

COVID 19 
EQUIPEMENTS DE PROTECTION  

INDIVIDUELS 
En juin dernier, du matériel de protection est  arrivé dans les 
établissements scolaires : quelle déception ! visière cassée, 
une surblouse en sac poubelle, pas d’identification du destina-
taire… A peine 1 euros/collègue! Furieux, nous avons alerté le 
secrétaire général , le secrétaire général adjoint et la Rectrice le 
soir même par mail :  

« Messieurs, Madame,  
 
J'attire votre attention sur le matériel reçu dans les établisse-
ments cette semaine, matériel sensé protéger les infirmier.es 
d'un risque de contamination au COVID 19.  
Ce matériel ( visière en plastique à monter, surblouse à usage 
unique avec manchons) est arrivé sans notice explicative, dans 
des enveloppes ordinaires adressées à l'établissement, parfois 
semble t'il avec du courrier et d'autres documents divers.   
Pire encore, dans certains cas, la visière en plastique a été 
pliée de façon à rentrer dans l'enveloppe.....Autant dire qu'elle 
est inutilisable!  
Les surblouses sont tellement fines qu'elles ne sont pas lava-
bles et donc pas réutilisables.  
Et lorsque 2 collègues sont en poste, un seul kit a été reçu.... 
Comment se partager une surblouse pour 2? Comment se sen-
tir protégé avec une visière pliée en 2? 
 
Vous trouverez ci joint 2 photos qui attestent des faits.  
 
Je tiens par ce message à vous faire part du mécontentement 
que ce manque de considération provoque chez les infirmiers.  
Nous sommes en attente de matériel adaptés (surblouses en 
nombre, visière en état, masques FFP2, charlotte, surchaussu-
res) dans la prise en charge de cas suspects Covid qui nous 
permettraient de travailler en sécurité, et ainsi, d'assurer celle 
des élèves et des personnels avec lesquelles nous travaillons.  
 
 
Cordialement,  
 
Mélanie DHAUSSY  
SNICS FSU Rouen » 
 
Suite à cela, le SNICS Caen a été contacté par le rectorat pour 
évaluer les besoins des infirmier.es en EPI.  

Nous avons donc enfin obtenu du matériel plus satisfaisant …
plus d’un mois après la rentrée !  

 

Pour toute demande de matériel  

supplémentaire,  

adressez  

vos demandes à snicsrouen@gmail.com qui  

fera  

remonter au CHSCT.  

 Tests en établissements  

 Le gouvernement se montre très en difficulté dans la gestion de la crise et 
particulièrement dans cette 2ème vague. Le conseil de défense semble dire qu’il 
faudrait tester en plus grand nombre, puis le ministre Blanquer annonce publique-
ment le déploiement de tests au sein des établissements et particulièrement en 
direction des personnels EN sans aucune concertation.  

Le SNICS, en audience, rappelle les difficultés des IDE EN depuis des semaines et 
les missions des IDE EN qui sont face à élèves. 

Cette crise sanitaire a augmenté les craintes, le mal être, les conduites à risques, le 
décrochage scolaire et les violences subies par les élèves. Il est ici question de leur 
avenir et de leurs chances de réussite scolaire.  

Les infirmier.es EN ont déjà une charge de travail qui dépasse de loin leur capacité 
d’action et à noter que plusieurs réalisent déjà le tracing, pourtant dévolu aux ARS 
et CPAM. 

Ces tests antigéniques peuvent être réalisés par d'autres professions (IDE et méde-
cins libéraux, pharmaciens, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, masseurs-
Kinésithérapeutes, manipulateurs d’électroradiologie, techniciens de laboratoire, 
préparateurs en pharmacie, aides-soignants, secouristes, sapeurs-pompiers…)  

La réalisation de ces tests réduirait d’autant le temps consacré aux élèves, l’accueil 
étant pourtant la mission 1ere des infirmiers.es. 

Demanderait-on à un professeur de français de faire de l'alphabétisation aux pa-
rents? ou à un prof de maths de faire de la comptabilité parce qu'il est formé à 
l'utilisation des chiffres? 

Contrairement à ce qu'on veut nous faire croire, les élèves et leurs familles revendi-
quent une présence renforcée d’infirmier.es de l’Education nationale sur leur lieu de 
vie, pour répondre à leurs demandes.   Dans la crise que nous traversons, les 
élèves ont encore plus besoin de la présence infirmière sur leur lieu de vie 
pour répondre à leurs demandes et contribuer à leur réussite scolaire. 



 

 Le SNICS FSU écrit à la Rectrice 



 

Le SNICS FSU écrit à la Rectrice 

REVALORISATION SALARIALE 
 

 

 Alors que les infirmiers.es de l’éducation nationale sont les grand.es oublié.es du Segur de la santé, le grenelle de l’Education 
promet une revalorisation pour les enseignants….mais rien pour nous ! Il n’y a donc aucune valorisation indiciaire prévue pour les 
infirmier.es de terrain ! 

 Ce n’est pas le cas pour les Infirmières conseillères techniques de notre académie qui ont vu leur IFSE (indemnité de fonction, sujé-
tion et expertise) augmenter de 46%...alors que les infirmiers d’établissements ont vu péniblement leur IFSE augmenter de 3% ! Il 
faut ajouter à cette fulgurante augmentation des primes « COVID » ou autres, des CIA indécents au regard de ce que touchent les 
collègues de terrain, et l’ascension express en Hors Classe…. 

Quid de la considération pour les infirmiers.es  en poste en établissements ?? 

Comment  se justifie l’administration?? En prétextant la difficultés de recrutement des ICT…!? 

Le SNICS FSU souligne la difficultés de recrutement des internats, ce n’est pas pour autant que les infirmiers.es d’internat vont voir 
leur IFSE grimper de 46%! 

L’administration pose clairement là sa politique vers un système de service, ou certains infirmières, plus « méritantes », ou qui au-
raient plus de responsabilité que d’autres, verraient leur rémunération plus élevée.  

 

Pour le SNICS FSU c’est NON!!  

Pas de hiérarchie entre infirmiers.es, pas de différence entre collègues!  



 

MISSIONS  

PLUS JAMAIS çA!!! 

 

 

MENACE SUR  LA PROMOTION DE LA SANTE A L’ECOLE 
Un  projet « d’arrêté définissant la périodicité et le contenu des visites médicales et de dépistages » (document confi-
dentiel qui ne peut pas vous être transmis) nous indigne et remet en cause des années de lutte pour obtenir un arrêté 
qui clarifie les rôles et missions de chacun.e et permette de rendre compte de l’apport spécifique des infirmier.es en 
matière de santé des élèves avec l’examen de santé de la douzième année  en pleine responsabilité.  

C’est une ligne rouge que le Ministère se prépare à franchir!  

GROUPE DE TRAVAIL SUR LES PAI  

Les travaux se sont poursuivis dans un contexte tendu, le projet a évolué suite aux amendements envoyés pendant  l’été. Le texte 
est bien plus concis, comporte certaines améliorations mais malgré tout la volonté d’entériner les dérives et glissements de tâches de 
secrétariat médical à notre endroit perdure. Nous n’accepterons pas que le secrétariat des PAI pèse sur les infirmier.es de l’EN, d’au-
tant qu’il reste encore un.e secrétaire médical.e par médecin en France et que l’Education nationale arrive à recruter sur ces postes. 
A suivre… 

DERNIERE MINUTE: Les attaques contre la spécificité de notre professions se multiplient : projet de décentralisation, re-
tour au service de santé scolaire (Cf Tests, cellule COVID, projet PAI, projet d’arrêté qui remet en cause la consultation infir-
mière), grenelle de l’Education sans revalorisation indiciaire pour les infirmières…Trop, c’est trop ! 

Le conseil national du SNICS FSU, réuni le 10 novembre en visio, a décidé d’une mobilisation massive des infirmiers.es 
pour dire STOP !!le 26.11 prochain. 

Cette journée, qui se présentera sous la forme d’un congrès extraordinaire, se déroulera en visio (webinaire) , au vu du 
contexte sanitaire. Le bureau du SNICS FSU Rouen vous tiendra informé.e des modalités de la journée. Restez connec-
té.es ! 



 

MISSIONS  
SCANDALE A LA CAPA ! 

 A la CAPA du 16 octobre, qui est la dernière suite à la loi de transformation de la Fonction Publique, l'administration a proposé le 
passage à la hors classe de 2 collègues futures retraitées. 

Il s'avère qu'une de ces collègues (particulièrement proche de Madame la Rectrice….) s’est déjà vue proposer un avancement ex-
press en 2014, que le SNICS FSU avait vivement dénoncé déjà en interpellant directement le Ministre de l’époque, M. Hamon.  
Pour rappel, dans chaque tableau d'avancement, seul un certain nombre de collègues passent d'une classe à l'autre (ex: X collègues 
sur X pour la CS, x collègues sur x pour la HC).  
Il faut patienter plusieurs années pour une infirmière « lambda » pour passer classe sup ou Hors classe… 
Mais ce n’est pas le cas de toutes les collègues, certaines ont les faveurs de l’Administration….au détriment des autres !!  
Est ce bien normal ? 
 
 
Le SNICS a demandé une suspension de séance, et a décidé, en intersyndicale, un vote contre cette proposition d’avancement.  
Nous avons rappelé qu'une telle avancée était inacceptable, et pas justifiée. Cette proposition injuste est inéquitable, puisque d'autres 
collègues, toutes aussi méritantes, ne seraient pas promouvables cette année à cause de cela, se voyant prendre la place par d'au-
tres collègues "plus méritantes" qu'elles selon l'administration. 
 
C’est tout simplement scandaleux ! Il est inadmissible et nous ne pouvons accepter cela ! 
Ces comportements douteux et intolérables laissent présager le pire pour les années à venir….Lorsque dans ce monde futur ou les 
CAPAS auront disparu,  il n’y aura plus de commissaires paritaires pour s’opposer à ces petits arrangements entre amis…. ! 
 
 
 



 

 
Bulletin à adresser à  Florence FLEURY 

10 allée Eugène BOUDIN 
76120 GRAND QUEVILLY  



  


